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Dans le cadre de l’opération « NRAZO » initiée par le Conseil Général, 33 communes du 

département des Vosges vont être équipées en haut débit d’ici l’été 2011. 

Le 24 février à 15h30 à Harol, l’inauguration de l’armoire NRAZO se fera en présence de 

Christian PONCELET, Président du Conseil Général des Vosges, du maire d’Harol Gérard 

MARULIER et des maires du canton de Dompaire, ainsi que d’Hubert THIEL Directeur 

régional de France Télécom. 

L’intervention du Conseil général des Vosges en matière de haut débit participe directement 

au maintien et à l’implantation de nouvelles entreprises (grandes entreprises, PME, PMI, 

TPE ou professions libérales) au sein du département et contribue ainsi à son attractivité et à 

sa cohésion. 

Le haut débit est aussi une réponse aux besoins des citoyens pour : la recherche 

d’informations (actualités, culture, sciences, santé, loisirs), la communication (téléphonie, 

échanges en ligne), la vie quotidienne (gestion de compte en banque, téléchargement de 

musique, consommation des biens et services…), les démarches administratives en ligne 

(impôts, remboursements sociaux, extraits d’acte de naissance), l'emploi (envoi de CV, 

orientation, formation à distance), l’action sociale à destination des personnes âgées ou 

handicapées, notamment pour leur maintien à domicile. C’est pourquoi, le Conseil général 

multiplie les initiatives pour que le département se dote des derniers équipements en matière 

numérique bien que cet aménagement ne relève pas de sa compétence. 

Le montant moyen d’un équipement NRA ZO mis en œuvre par le Conseil Général des 

Vosges s’élève à 110 696 €. La commune participe financièrement à hauteur de 20 % soit 

22 139 €. 

Cordialement. 
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